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REGISTRE D’ACCESSIBILITE 2023-2024 
IFSI-IFAS 

 
 

 
1. ACCESSIBILITE DU BATIMENT 

 
L’Institut de Formation aux Métiers de la Santé est situé : 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
Le bâtiment se trouve uniquement en rez-de-chaussée. 
 
Aménagement des espaces et locaux : 
Les locaux de l’institut ont été réaménagés à deux reprises en 2016 et 2017 afin de 
faciliter l’accueil et le déplacement des personnes à mobilité réduite ou atteinte de 
troubles visuels :  

 places de parking réservées pour le public en situation de handicap, 
 porte d’entrée adaptée,  
 marquage au sol,  
 toilettes handicapées,  
 agrandissement des portes,  
 rampes d’accès. 

 
L’accès à l’établissement est libre, le secrétariat est situé à l’entrée et l’accueil est 
réalisé par une secrétaire de 8h à 12h et de 12h30 à 18h.  
 
 
 

2.  PLAN 
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3. FORMATION DU PERSONNEL 
 

Une cadre de santé formatrice, membre de l’équipe pédagogique, a suivi une formation 
spécifique et est reconnue « Référente Handicap ».  L’emplacement de son bureau est 
indiqué sur le plan ci-dessus. 
L’ensemble de l’équipe est sensibilisée au handicap.   
Des actions de sensibilisation des étudiants sont effectuées chaque année notamment 
dans le cadre de l’U.E 2.3 Santé, Maladie, Handicap. 
 
Ressources et réseaux : 
 
En externe, une collaboration avec l’IFSI du CRIP de Montpellier, les services 
compétents en matière de Handicap de la région, la MDPH. 
 
En interne, en collaboration avec le CH, la possibilité de contacter : 
 

- Le référent handicap du Centre Hospitalier de Bagnols-sur-Cèze, 
- La médecine du travail, 
- Le service social, 
- Les psychologues, 
- La PASS. 

 
 

4. DEMARCHE DE PROGRES 
 

Intégration dans le projet pédagogique de la dimension handicap et engagement de 
progression sur l’accessibilité pour tous : 
 

 Procédure d’accueil en formation des personnes en situation de handicap 
disponible sur le site internet,  

 Présence d’un référent handicap à temps plein, membre de l’équipe pédagogique, 
participant aux actions de formation continue, 

 Suivi individuel des besoins d’aménagements des étudiants en situation de 
handicap et lien avec l’équipe pédagogique tout au long du parcours par le 
référent handicap, 

 Plateforme informatique, supports / outils pédagogiques accessibles, 
 Inscription sur la plateforme « Ressource Handicap Formation », 
 Mise en place d’un groupe « projet accessibilité » afin d’évaluer l’accessibilité et 

mettre en œuvre une démarche de progrès. 
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5. FICHE DE SYNTHESE 
 
 
 


